


« UNE INTERVENTION CHIR FAITE DANS LA 
JOURNEE AVEC RETOUR CHEZ SOI LE SOIR MÊME »

« day surgery »

�90% de SATISFACTION des Malades

�Enquete Ass.Maladie: 81% serait ¨prêt  
à recourir à Chir Ambu

�2/3 des patients se disent mal informés





EVOLUTION de CHIR AMBU enFRANCE 

� En 1994 :20% de la CHIR

� En 2000 :36% de la CHIR

� En 2006 :49% de la CHIR

� En 2008 :54% de la CHIR

� PROGRESSION LA PLUS FAIBLE EN EUROPE



EN 2003 LA CHIR AMBU represente :

� En FRANCE :          40% de la CHIR

� En ALLEMAGNE:   71% de la CHIR

� Au DANEMARK:    78% de la CHIR

� Aux USA  :               94% de la CHIR   



CHIRURGIE AMBULATOIRE





















Accord préalable et chirurgie ambulatoire
� Applicable à compter de la date de sa notification, la mise sous accord préalable impose à l'établissement hospitalier 

de demander systématiquement l'accord du service médical de l'Assurance Maladie pour tout acte chirurgical - visé
par la mise sous accord préalable - impliquant l'hospitalisation du patient pendant au moins 1 nuit. La réponse est 
donnée immédiatement ou dans un délai de 24h.

� La demande d'accord préalable

� Concrètement, la demande d'accord préalable doit être faite au moment de la programmation de l'acte selon la 
modalité suivante : le praticien hospitalier (le chirurgien ou l'anesthésiste) ou tout autre interlocuteur de 
l'établissement hospitalier contacte par téléphone la CPAM du patient ; il est mis immédiatement en relation avec un 
technicien du service médical qui l'interroge de façon à renseigner un questionnaire médico-social portant sur :
-des renseignements d'ordre administratif relatifs à l'établissement, au chirurgien et à l'anesthésiste, ainsi qu'au 
patient 
-l'acte chirurgical prévu et la date de l'intervention ;
-les critères médico-sociaux d'éligibilité du patient à une hospitalisation complète.

� Zoom sur les critères d'éligibilité d'un patient à une hospitalisation complète
�

- Un score ASA > ou = 3.

� - Pas d'accès à un téléphone en post-opératoire.

� - Pas de présence d'un accompagnant adulte, valide et responsable à la sortie et au domicile en post-opératoire.

� - Une durée de transport entre le domicile post-opératoire et l'établissement supérieure à 1 heure.

� - Des difficultés de compréhension du patient lors de la consultation pré-opératoire à propos de l'acte, des 
complications et des consignes post-opératoires.



CONTRIBUTION DE CHIR AMBU à l     

l’AMELIORATION  de  l’AMENAGEMENT  du  TERRITOIRE  

� EN ZONE RURALE :

� ACCESSIBILITE FINANCIERE (éviter le DP)

� MODE AMBULATOIRE favorable à la 
PROXIMITE

� LA RAREFACTION des SPECIALISTES impose             
REFLEXIONS :    sur   les   TRANSPORTS

� et  les  HEBERGEMENTS









RADIO-FREQUENCE(TUNATM) dans le 
TRAITEMENT de H.B.PROSTATE en 2007

� RTUP: morbidité urinaire(12%infections,6%sténose

� 1-4%incontinence) et sexuelle(13% dysf.érectiles,

� 38%éjaculation rétrograde)

� TUNATM:fiable,efficace,peu de retentissement sexuel

� répondant aux attentes des patients

� faisable en ambulatoire +++

Indications à préciser auprès des médecins 
àGOURDON


